
III-12

III-1

III-2

III-3

III-4

III-5

III-6

III-13
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III-15

IV-27

681m²

718m²

707m²

871m²

798m²

776m²

644m²

664m²

799m²

III-7

III-8

III-9

III-10

III-11

427m²

525m²

542m²

427m²

536m²

728m²

Les Bréjons II

Echelle:1/500



Axe de faitage obligatoire

Zone inconstructible

Zone constructible Primaire

Zone constructible Secondaire

Cotation marge de recul

Cotation de la largeur de la zone

Accès de lot imposé

Dimension 6m de large, 5mde profondeur

Dimension 5 m de large, 5 m de profondeur

Principe d'implantation des abris de

jardin

Haie champêtre plantée dans le cadre de

l'aménagement

 - Obligation de maintien et d'entretien à charge

de l'acquéreur

- Continuité à préserver en cas d'implantation

d'annexe

Axe de faitage

Bande d'accroche de la façade des constructions

(la façade concernée doit être implantée au minimum à

50% de son linéaire dans la bande d'accroche)

Accès de lot glissant, avec indication de la amrge de

décallage admise

Dimension 6m de large, 5mde profondeur

Dimension 5 m de large, 5 m de profondeur

Axe de faitage complémentaire possible

Cotation profondeur de la bande d'accroche

Aire de présentation pour la collecte des Ordures Ménagères


